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LE MOT DU PRESIDENT 
 
 

Chères amies, chers amis, 
 
 
C’est avec une certaine émotion que je rédige mon premier édito suite à mon élection en tant 
que président de notre association. 
 
Je tiens tout d’abord à rendre hommage à notre président fondateur, Eric Lieby, qui, à partir 

d’une idée que nous avions eu en commun, a permis la création de notre association en prenant sa présidence et 
en la conduisant sur la route du succès. Le bureau à l’unanimité (moins sa voix) a décidé de lui donner le titre 
de président d’honneur. Je salue son action pleine de détermination, son sens de l’engagement et son altruisme 
qui nous permettent aujourd’hui de diffuser auprès de nos adhérents les informations relatives au régiment de 
cavalerie et de nous retrouver régulièrement pour échanger et partager des souvenirs toujours liés au régiment. 
Je souhaite inscrire mon action dans ses pas et continuer à développer notre association au bénéfice de ses 
adhérents pour garder le contact et conserver l’esprit de camaraderie et de convivialité que nous avions connu 
lors de notre activité. 
 
Le dernier trimestre est à la fois le début d’une nouvelle année (scolaire) et marque la fin de l’année calendaire. 
Il débute pour le Casque à Crinière par le traditionnel barbecue à Saint-Germain-en-Laye et s’achève par les 
fêtes de fin d’année, tout en passant par une actualité toujours aussi dense et riche pour le régiment de cavalerie : 
une visite d’Etat et non la moindre du roi Charles III, une nouvelle commandante de régiment, des engagements 
toujours aussi soutenus en sécurité publique. Vous retrouverez également des souvenirs du voyage à Venise auquel 
ont participé plusieurs membres. 
 
Les prochaines activités sont d’une part l’assemblée générale de l’association que nous tiendrons à Grosbois 
vers la fin du printemps, et un voyage à Londres que nous envisageons d’organiser certainement à l’automne 
2024. Nous vous tiendrons informés de la faisabilité et des modalités. 
 
Enfin cette association est la nôtre, la vôtre, son bureau est preneur de toutes vos idées pour la faire vivre, 
n’hésitez pas à nous les communiquer. 
 
Chers amis je vous souhaite une bonne lecture de votre Gazette et vous adresse à toutes et à tous mes meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année. 
 
 
Alain PULIGNY, président du Casque à Crinière 

 

LA GAZETTE DU 
CASQUE A CRINIÈRE 



ÇA S'EST PASSÉ AU REGIMENT DE CAVALERIE 

Le barbecue du Casque à Crinière : 
 
C’est une tradition désormais bien établie d’organiser le barbecue du 
Casque à Crinière le premier samedi du mois de septembre. 2023 n’aura 
pas échappé à cette règle, et ce sont une quarantaine de membres qui se 
sont retrouvés sous un beau soleil d’été au quartier Goupil pour partager 
un déjeuner convivial. Nous noterons la présence de la toute nouvelle 
commandante du régiment de cavalerie, la colonelle Marie-Audrey 

LEHEUP qui nous a fait l’honneur de sa 
présence après un chaleureux accueil par le capitaine Jean-
François LE BLAY, commandant du centre d’instruction. 2024 ne devrait pas 
faire exception, mais, en prévision des impératifs de service liés aux jeux 
paralympiques, nous nous retrouverons le samedi 14 septembre 2024 pour un 
nouveau barbecue. Nous vous espérons nombreux et nombreuses.  

Hommage au commandant André Jeunet : 
Le colonel (ER) Jean-Louis Salvador, ancien commandant du régiment de cavalerie et président des Cadets de la 
Garde, a souhaité rendre hommage au chef d’escadron (ER) André Jeunet, qui nous a quitté le lundi 4 septembre 
2023. 
 

In memoriam 
On n'oublie jamais son premier commandant de peloton, surtout lorsqu'il était incarné par le 
sous-lieutenant JEUNET, vivant exemple de la méritocratie républicaine.  
Au régiment de cavalerie, André JEUNET avait occupé tous ses postes avec un égal bonheur 
: sous-maître de manège en 1959, champion de France militaire de CSO, patron emblématique 
de la Maison du Roy où, sur Kérouanaise, il personnalisait sans conteste l'élégance de la tra-
dition à la française. Ce parcours sans faute et dans le temps lui permettait d'accéder à l'épau-
lette et de terminer sa carrière avec le plumet tricolore au commandement de cette unité par-
ticulière et non à part qu'était l'escadron hors rang. 

Je me souviens parfaitement de notre première entrevue au siècle dernier, où son œil clair et son regard malicieux 
me dévisageaient avec amusement et où son empathie naturelle que seule permet une grande noblesse de cœur 
ne pouvait que toucher le jeune monogalon que j'étais. Et quel bonheur que de pouvoir monter Ténor du Val, 
Valence et Hernani ! 
Je garderai de lui le souvenir d'une silhouette d'une rare élégance à cheval, d'une prestance que n'aurait pas renié 
le maréchal MURAT à pied et de l'incarnation idéale que la mémoire populaire peut attendre d'un officier de 
cavalerie. Rarement un surnom ne pouvait allier autant des qualités physiques que morales puisque, (ce n'est un 
secret pour personne), il était notre "Grand d'Espagne". 
Notre ami André a rejoint aujourd'hui le paradis des hommes de chevaux où il aura beaucoup de choses à raconter 
aux cavaliers qui nous ont déjà quittés. J'ai une pensée particulière pour son épouse Christiane et pour ses enfants 
Valérie et Richard, cadets de la Garde. 
En ce moment de deuil où la peine prend parfois le pas sur l'espérance, me reviennent en mémoire les propos que 
John FORD met dans la bouche du colonel KIRBY, interviewé par des journalistes sur un fait de gloire de son 
unité, dans le très beau film " Le Massacre de Fort Apache " : ces hommes n'ont pas été oubliés pour autant. Ils 
ne sont pas morts, ils resteront vivants tant que le régiment vivra. Les visages changent, les noms aussi, mais ils 
sont toujours là. 
Mes respects, mon commandant. 
Colonel (H) Jean-Louis Salvador, président des Cadets de la Garde 

Les vendanges en Champagne : 
Ainsi qu’il en est désormais pour chaque année, le régiment de cavalerie participe à la 
sécurisation des vendanges en Champagne afin de prévenir les vols de raisins et toutes les 
autres infractions engendrées par ces activités. C’est donc du 4 au 17 septembre 2023 qu’une 



escouade a été engagée dans les vignes au profit de la gendarmerie 
départementale. Contrôles, recherche du renseignement, contact avec la 
population locales ou avec les vendangeurs et participation aux opérations 
coordonnées ont été le quotidien des cavaliers qui ont portés l’autorité de la 
gendarmerie dans tous les chemins escarpés de la Champagne.  
(photos ®Fabrice Bourdeau – garde républicaine) 

 
 

 
 
 
 
 

Visite d’Etat du roi Charles III : 
Une première visite d’Etat avait été envisagée dès le printemps 2023, mais avait dû être 
repoussée en raison des mouvements sociaux qui agitaient alors le pays. Cette fois ci la 
visite a bien eu lieu du 20 au 23 septembre 2023 et a été pour le régiment l’occasion de 
nombreux services ; escorte sur les Champs Elysées jusqu’à l’Elysée, réception au palais 
de l’Elysée, dîner de gala au château de Versailles et nombreux services d’honneur, 
notamment au Sénat, à l’occasion de la réception de sa majesté le roi Charles III. Le 

Casque à Crinière n’a pas pu être présent sur tous les services, mais s’est procuré quelques photos que voici. 
(Crédit photos : ® Fabrice Bourdeau Garde républicaine) 

 
 
 
 
 

 
 

Le régiment de cavalerie engagé sur la coupe du monde de rugby : 
Les mois de septembre et d’octobre 2023 auront été marqués par la coupe du monde 
de rugby organisée pour la seconde fois dans notre pays. Tous les matches ont été 
largement suivis sur les écrans, mais aussi et surtout sur tous les stades par un public 

nombreux. Les services d’ordre se devaient d’être à la hauteur 
de l’évènement et de très nombreux moyens avaient été 
mobilisés à cet effet, dont le régiment de cavalerie qui a fourni 
XX cavaliers notamment à Bordeaux afin de sécuriser les 
environs du stade et des fans zones. 
 

 

La colonelle Marie-Audrey LEHEUP, commandant de régiment : 
Le Casque à Crinière s’était fait l’écho du départ du colonel Gabriel CORTES à l’été et 
de l’arrivée à ce poste de la colonelle Marie-Audrey LEHEUP. Une cérémonie de prise de 
commandement a eu lieu le 11 octobre 2023 au quartier des Célestins (concomitamment 
avec les services liés à la visite d’Etat du président de Mongolie), avec un défilé sur le 
boulevard Henri IV fermé à la circulation pour cette occasion. Cette prise de 
commandement a largement été relayée dans la presse et jusqu’au Québec où Québec 



Nouvelles a repris un article de notre presse nationale. Notre Gazette lui consacre ce trimestre un article afin de 
mieux faire connaissance avec elle. 
 

Après une maitrise en STAPS mention management du sport, Marie-Audrey 
LEHEUP intègre la gendarmerie en tant qu’élève gendarme en décembre 2001. 
N’ayant pu intégrer le régiment de cavalerie en raison d’un demi-centimètre qu’il 
manquait à sa taille, elle rejoint la gendarmerie départementale où elle sert 
successivement à la brigade de Saint-Amant-Tallende (63) puis à celle de Veyre-
Monton (63). Au mois d’août 2006 elle intègre l’école des officiers de la 
gendarmerie nationale et devient la première femme majore de promotion de cette 
école. Cette fois-ci, à l’issue de sa scolarité, elle réussit à intégrer le régiment de 
cavalerie et y sert comme lieutenante, d’abord au deuxième escadron puis au 
troisième, et prend le commandement du deuxième escadron le 1er septembre 2012 
lorsqu’elle est promue capitaine. Elle devient la première femme commandant 
d’unité de marche du régiment de cavalerie. En 2016, elle prend le commandement 

de la compagnie de gendarmerie départementale de Pontoise (95) déjà sous les ordres du général THOMAS (alors 
colonel commandant du groupement du Val d’Oise). Elle quitte son commandement en 2018 pour rejoindre les 
bancs de l’école de guerre, puis en 2019 est détachée en tant que conseiller expert de la secrétaire générale des 
ministères de l’éducation nationale de la jeunesse et des sports, et de l’enseignement supérieur de la recherche et 
de l’innovation. Elle intègre le SIRPA-Gendarmerie au mois d’août 2021 en tant que cheffe de la section des 
officiers presse du bureau média. Le 1er février 2023 elle est promue au grade de colonel et prend le 
commandement du régiment de cavalerie le 1er août de cette année. La colonelle LEHEUP est mariée et mère 
d’une fille de 11 ans. 

Le Casque à Crinière a pu rencontrer la nouvelle commandant de régiment et lui poser quelques questions. 
Le Casque à Crinière (CAC) : Colonelle, nous vous remercions de nous recevoir et de nous consacrer quelques 
moments de votre temps que l’on sait précieux. Pouvez-vous nous faire un état du régiment lors de votre arrivée 
à sa tête ? 
Colonelle Marie-Audrey LEHEUP (CLP) : Le régiment de cavalerie compte 500 militaires et civils dans ses 
rangs (15 officiers, 410 sous-officiers de gendarmerie, 8 sous-officiers du corps de soutien technique et 
administratif de la gendarmerie, 54 gendarmes adjoints volontaires et 13 civils). Sa remonte est de 460 chevaux. 
Nos missions opérationnelles (sécurité publique générale et honneurs) se répartissent en 70 % pour la sécurité et 
30 % pour les honneurs. En 2023 nous avons fait plus de 13000 patrouilles et 411 services d’honneurs dont 5 
escortes. Je me souviendrai longtemps de ma première escorte à la tête du régiment ayant eu l’honneur d’escorter 
le roi Charles III. 
Enfin, je me réjouis de citer votre association, qui permet à ceux qui le souhaitent de rester en contact avec le 
régiment. 

CAC : Quelle est l’action que vous comptez mener à la tête du régiment, quelles sont vos priorités ? 
CLP : Depuis le début des années 2000, le régiment de cavalerie s’est résolument tourné vers la sécurité publique 
générale à cheval. Son cœur de métier repose désormais sur le diptyque sécurité publique et honneurs. Je souhaite 
poursuivre l’inflexion donnée par mes prédécesseurs en professionnalisant davantage ce cœur de métier. Pour 
cela je souhaite poursuivre la formation tant des chevaux que des cavaliers dans le domaine particulier de la 
sécurité à cheval et spécialiser quelques cavaliers et quelques chevaux pour agir dans le haut du spectre 
missionnel. Il faudra pour cela moderniser la doctrine d’intervention professionnelle à cheval qui reposera tout à 
la fois sur les techniques déjà connues mais qui seront enrichies par l’expérience que nous avons acquises tout au 
long de nos missions. Le défi sécuritaire que représente les Jeux olympiques de Paris de 2024 nous conduit à 
accélérer la transformation dans le domaine de la sécurité publique. Le niveau acquis par les Escouades de 
sécurisation devra à court terme être la norme pour tous les cavaliers du régiment. L’expérimentation du Peloton 
Monté d’Aide à l’Engagement se poursuit et donne d’ores et déjà des résultats encourageants. Enfin, le régiment 
démontre sa capacité à agir et se projeter en autonomie avec une complémentarité entre cavaliers et militaires 
d’appui à pied. 



Enfin, j’estime que la formation peut revêtir des formes multiples et 
qu’il ne faut négliger aucune occasion de se former. Je pense pour cela 
aux formations spéciales qui, en raison du travail spécifique qu’elles 
exigent, sont des sources de formation, mais je pense aussi à la 
pratique des sports équestres qui sont une source évidente 
d’amélioration du potentiel équestre mais aussi un moyen de trouver 
et d’éprouver de nouvelles techniques en matière d’équitation. A ce 
titre, les équipes sportives ont été réorganisées de façon d’une part à 

reconnaître officiellement la pratique des sports équestres et de permettre au régiment de cavalerie de rayonner. 
Pour cela les EEATU ont été réorganisées en deux pôles : une écurie sportive et une écurie de formation 
complémentaire. Au sein de l’écurie sportive nous recrutons les cavaliers qui permettent au régiment de rayonner 
au niveau national et international. Des choix ont dû être fait. Aujourd’hui, force est de constater que le niveau 
des compétitions en dressage a beaucoup évolué notamment grâce à des chevaux détenant des qualités 
intrinsèques que n’ont pas les chevaux du régiment de cavalerie. Il a donc été décidé de se concentrer sur le 
concours complet et le CSO (alors que l’équipe de CSO avait été précédemment fermée). Les cavaliers de 
dressage ne seront pas pour autant exclus des terrains de concours puisque les cavaliers du solo de dressage 
poursuivront les sorties en concours. De son côté l’écurie de formation complémentaire poursuit le travail du 
débourrage pour former des chevaux polyvalents et s’appuie pour cela sur la pratique de la compétition. Cette 
écurie est également une « écurie seconde chance » pour les chevaux difficiles. Elle a pour objectif d’éviter trop 
de réformes précoces pour inadaptation au service en évaluant le cheval, en le retravaillant de manière suivie et 
adaptée et en l’orientant vers l’unité la mieux adaptée (escadron, poste à cheval, centre d’instruction). 

CAC : Vous êtes la première femme à commander le régiment de cavalerie, de plus en plus de femmes y servent, 
comment voyez-vous la féminisation grandissante de celui-ci ? 
CLP : Parmi les cavaliers en France, les femmes sont très largement majoritaires. Il est donc normal que le 
régiment, qui recrute des cavaliers déjà formés, recrute de plus en plus de femmes. Maintenant être femme n’est 
ni une circonstance aggravante ni une circonstance atténuante. Les femmes au régiment font le même métier que 
leurs camarades masculins, elles sont recrutées et formées de la même façon et rémunérées à l’identique. Je tiens 
à ce qu’il y ait une stricte équité de traitement entre tous les personnels. 
 

 
Le voyage à Venise : 
Une trentaine de membres du Casque à Crinière s’étaient donné rendez-vous à 
l’aéroport de Charles De Gaulle ce mercredi 18 octobre 2023 pour profiter d’un 
séjour de 4 jours à Venise accompagné d’un soleil magnifique et d’une météo 
clémente. L’occasion de découvrir la Sérénissime et de passer du moment entre 

anciens du régiment. 
Le programme avait été concocté à l’avance par Eric Lieby, président, et par notre mécène, Fédérico Spinola. De 
nombreuses visites ont ainsi été organisées permettant de découvrir un aspect plus discret de Venise que la place 
Saint Marc et le pont du Rialto.  
Après un vol sans difficulté le groupe s’est retrouvé à Venise et chacun a pris possession de sa chambre. Le 
premier après-midi était libre ce qui a permis de prendre contact et de se fondre dans 
les rues étroites et pittoresques de la cité des doges.  
Le programme du jeudi 19 a débuté par la visite guidée de la grande école de Saint 
Rocco (confrérie laïque fondée en 1478 qui continue aujourd’hui d’accomplir des 
devoirs caritatifs et qui permet aux visiteurs d’admirer plus de 60 peintures de 
maîtres), puis de la basilique de Sainte Marie Glorieuse des Frères et de ses 
nombreuses œuvres du Titien. La journée s’est continuée par un déjeuner au Bacaro 

do Mori puis par un après-midi libre et une visite privée à 
19h30 de la basilique cathédrale Saint Marc. Le dîner a été offert au cercle des 
carabiniers de Venise et suivi d’une aubade de deux 
gondoliers.  
 

        Basilique San Marco 



Le vendredi 20 et afin de ne pas dépayser les parisiens, les employés des vaporettos 
s’étaient mis en grève. Notre groupe a donc voyagé sur un bateau privé afin de visiter 
l’église des Carmini, puis de prendre un rafraîchissement dans la surprenante demeure du 
maître Fabio Moretti où un concert de guitare a été donné et enfin d’admirer l’église de 
San Sébatiano et ses fresques de Véronèse. Après un après-midi libre, le groupe s’est 
retrouvé au conservatoire Benedetto Marcello pour une visite et un concert de harpes,  
avant d’aller dîner au Circolo Società dell’Unione di Venezia.  

 
 
 
 
 
 

Le samedi 21 était libre, mais nombreux parmi le groupe se sont retrouvés sur l’île de Murano, 
fameuse pour son travail sur le verre. Le dîner s’est tenu au Cercle des Officiers de Marine, où tout le monde a 
pu apprécier un concert de la chorale des gondoliers de Venise. 
 
Le dimanche était le jour du retour sur Paris, ayant fait le plein de bons souvenirs de Venise et ayant partagé une 
fois de plus, des nouvelles des anciens du régiments et des anecdotes toutes plus surprenantes les unes que les 
autres. Ce voyage fût un succès et fût unanimement apprécié de la part de tous ceux qui ont participé. Un voyage 
à Londres au contact de nos amis cavaliers britanniques est envisagé. Nous vous tiendrons informés de ses 
modalités. 
Voici quelques photos souvenir d’Italie. 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 



Les cérémonies du 11 novembre 2023 : 

Comme chaque année le régiment de cavalerie a pris part aux cérémonies nationales 
commémorant l’armistice de 1918 et les militaires décédés au combat. Outre divers 
services d’honneur, il a escorté le chef de l’Etat sur les Champs Elysées jusqu’à la place 
de l’Etoile. Si la température était fraîche pour ce mois de novembre, la pluie a laissé 
tranquilles nos cavaliers et nos chevaux. Voici quelques photos que nous a confiées le 
service communications de la Garde républicaine. 

 

Des cavaliers dans les parcs ostréicoles : 
C’est désormais un déplacement récurrent pour nos cavaliers que d’aller surveiller les parcs 
ostréicoles normands durant cette période de fin d’année afin de prévenir les vols. Ce mois de 
décembre 2023 n’aura pas échappé à la règle puisque ce sont 6 cavaliers et leurs montures qui 
sont venus dans la Manche du 27 novembre au 23 décembre pour effectuer cette mission. 

Célébration de la Sainte Geneviève à la Garde républicaine : 

Ce vendredi 7 décembre, la Garde républicaine a célébré la Sainte Geneviève en l’église 
Saint-Etienne-du-Mont (75005). Cette cérémonie est désormais organisée à la fois par la 
Direction générale de la gendarmerie et par la Garde républicaine. Elle salue l’engage-
ment des militaires de la gendarmerie qui œuvrent au quotidien pour assurer les mis-
sions de la gendarmerie que ce soit en matière de sécurité publique ou de sécurité des 
institutions. 

Un beau tableau d’avancement qui en cache un autre : 
C’est au tout début du mois de décembre que paraît le tableau d’avancement de la branche cavalerie. Cette année 
il a pris une autre dimension puisque les règles de gestion ont évolué. Le corps des sous-officiers est désormais 
scindé (en gestion) en deux ; d’une part les sous-officiers appelés à exercer des responsabilités (et qui accèderont 
au corps des officiers ou au moins au grade de major) et d’autre part les sous-officiers exécutants qui n’exerceront 
pas de responsabilités (c’est-à-dire qui termineront leur carrière au grade d’adjudant et qui ne passeront pas de 
diplôme qualifiant, comme le diplôme d’arme). Les premiers sont promus au grade de maréchal des logis chef 
dès l’obtention de leur diplôme puis sont promus au choix ou à l’ancienneté, les seconds ne sont promus qu’à 
l’ancienneté.  
Voici le tableau d’avancement de la branche cavalerie en date du 5 décembre 2023 tel qu’il a été publié au Bulletin 
Officiel du ministère de l’intérieur. Seuls les sous-officiers promus au choix y sont inscrits. 
 
Pour le grade de major, les adjudants-chefs : 

Nicolas GAUDY 
Hervé AUBINEAU 
Fabrice ROUX 

Pour le grade d’adjudant-chef, les adjudants : 
Grégory JULIEN 
Thibaut CHARTIER 
Guy KNITDTEL 
Laurent VEILLAS 
William MESSELET 
Julien GALLOIS 
Marc PARNET     Pour le grade d’adjudant, les maréchaux des logis chefs : 
Pierre-Antoine DUFOUR    Hélène LE-BAIL 
Loïc MULLER     Vincent PLANCHAIS 
Franck BROYEZ     Mickaël CORNETTE 
Éric CHARLES     Pierre GONDRY 
Bruno PITARD     Xavier ZALSMAN 
 



Vu sur le Net 

Voici ce qui a retenu notre attention sur les actualités de la page internet et Facebook de la Garde républicaine. 
(photos et textes Garde républicaine) 

Départ en fanfare pour le Qatar prix de l’Arc de Triomphe : 
1er octobre 2023 - Ce dimanche, 28 cavaliers de la fanfare de cavalerie et leur monture ont interprété une au-
bade pour lancer la course phare à l’hippodrome de Longchamp le Qatar prix de l’Arc de Triomphe.  

 

 

 

 

Visite d’Etat du président de l’Etat de Mongolie : 
12 octobre 2023 - Le président de l'Etat de Mongolie, son excellence M. Khurelsukh, a été reçu par le président 
de la République, M. Emmanuel Macron lors d'une cérémonie inter-armées aux Invalides. 
Le régiment de cavalerie et l'escadron motocycliste du 1er régiment d'infanterie ont escorté M. Khurelsukh de 
l'Hôtel national des Invalides jusqu'au palais de l'Elysée où ils se sont longuement entretenus. 
La visite en France du président M. Khurelsukh sera aussi pour lui l'occasion d'inaugurer, vendredi à Nantes, une 
exposition consacrée à Gengis Khan. 

 
 

Bravo à eux ! 
17 octobre 2023 - GAME OVER (SF) et le maréchal des logis-chef Fabrice L, sélectionnés pour participer aux 
championnats du monde des chevaux de 7 ans, en concours complet d'équitation au Lion d'Angers (49). 

Cette sélection est le résultat d'un travail d'équipe qui commence par l'acquisition 
de GAME OVER à l'âge de 3 ans par le régiment de cavalerie qui sera confié succes-
sivement au peloton débourrage puis à l'écurie de concours complet. 
GAME OVER a révélé son potentiel en obtenant une place sur le podium des finales 
société hippique française à 5 ans, sous la selle de l'adjudant Frédéric V. Cette sélec-
tion parmi les meilleurs chevaux de sa génération concrétise une saison remar-
quable avec le MDC Fabrice. 

 



 

Regard opérationnel de la Garde républicaine : 

6 novembre 2023 - Une première place pour l'adjudant William lors du 
championnat régional CREIF avec son cheval Gadget XXVII. 
 
 
 
 
 

Un gendarme champion de France Para Dressage : 

13 novembre 2023 - Une belle première pour la Gendarmerie nationale ; un gendarme 
champion de France amateur 2 de para-dressage grade V !  
Du 10 au 12 novembre 2023, se sont tenus les Championnats de France Para Dressage 
au Pôle Hippique de Saint-Lô (Manche). Pour la première fois, un gendarme blessé en 
service a participé à cette compétition. Félicitations au garde Pierre-Charles L., blessé en 
service en 2021, pour son titre de champion de France amateur 2 grade V. Le cheval As 

de Vesquerie du régiment de cavalerie et l’adjudant Julien G. ont accompagné le gendarme Pierre-Charles L. 
dans cette aventure. Une première participation et le début d’un chemin sportif prometteur ! 
 
 

Saint Eloi célébré par les maréchaux-ferrants : 

1er décembre 2023 - Le peloton maréchalerie de la Garde républicaine célèbre en ce 1er décembre la Saint-Eloi, 
Saint patron des mécaniciens des armées et des métallurgistes, mais aussi des maréchaux-ferrants.  
Né en 588, Eloi apprend le métier d’orfèvre. Il se fait remarquer pour son habileté 
et est choisi pour fabriquer le trône royal incrusté d’or et de pierres précieuses du 
Roi Clotaire. 
Le Roi Dagobert en fait un de ses ministres conseillers puis entre dans les ordres en 
633. Il devient évêque de Noyon. 
Faisant parti du quatrième escadron, le peloton maréchalerie est un rouage essen-
tiel du régiment de cavalerie. Les maréchaux-ferrants de la Garde républicaine perpétuent la tradition en prati-
quant le ferrage à la française ainsi que la forge à 3 marteaux. Cette technique consiste à façonner à 3 marteaux 
un morceau de fer. Avec un petit marteau le forgeur donne le tempo au rabatteur et au frappeur munis de 
masses. 
 

Le régiment de cavalerie organise chaque semaine un travail de 
désensibilisation des chevaux : 

4 décembre 2023 - L’objectif est de préparer le couple gendarme-cheval à rencontrer 
des situations variées, et ainsi réduire les risques d’accidents ou de comportements 
imprévisibles lors des missions confiées. Cette capacité à rester calme et concentré 
dans des environnements stressants est le fruit d’un véritable travail d’équipe. 
 

 

Un cavalier de la Garde républicaine en Martinique : 
15 décembre 2023 - Moniteur d’intervention professionnelle et moniteur équestre de 
la gendarmerie, le maréchal des logis chef Arnaud, a été détaché en Martinique durant 
2 semaines. Sa mission, former des gendarmes et des chevaux à l’intervention profes-
sionnelle à cheval. L’objectif est que le couple cavalier-cheval soit autonome et sûr lors 
des différentes missions en milieu urbain, périurbain ou rural.  
À l’issue de cette formation les militaires seront titulaires du CAPEG, certificat d’apti-
tude à la pratique équestre en gendarmerie, ce qui leur permettra de patrouiller à cheval sur l’ensemble du 
territoire martiniquais. 



 

Rencontre avec le maire de Fontainebleau : 
21 décembre 2023 – page Facebook de Julien GONDARD, maire de Fontainebleau 

 
J’ai eu le plaisir d’échanger avec la Colonel Marie-Audrey Leheup, 1ère femme à la tête du 
régiment de cavalerie de la Garde Républicaine, en poste depuis le 1er août 2023. 
A Fontainebleau, capitale du cheval et ville marraine du régiment, il me tient à cœur de 
resserrer les liens avec cette institution prestigieuse, qui nous fait régulièrement l’honneur 
de sa présence, notamment lors du traditionnel défilé bellifontain du 13 juillet. 
C’est pourquoi, avec Odile Jacquin, nous souhaitons relancer au plus vite un partenariat 
entre le régiment et nos écoles primaires, afin que nos jeune écoliers puissent découvrir le 

monde de l’équitation avec des cavaliers (et des chevaux) d’exception ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA VIE DE L'ASSOCIATION 
 
 N’hésitez pas à nous adresser les contributions que vous souhaitez diffuser aux autres membres de l’association 
par le biais de La Gazette ou de la page Facebook à : 
Le casque à Crinière – chez Eric Lieby – 17 rue du colonel Oudot – 75012 PARIS ou à apuligny@gmail.com 
 N’oubliez pas que l’association du Casque à Crinière a des frais à régler et ne vit que par vos cotisations. 
Pour continuer à profiter des actions menées et de La Gazette, pensez à régler votre cotisation (30 € par an) 
par chèque ou autre moyen auprès du trésorier Denis WDOWCZYNSKI. 

 

RETENEZ CES DATES    
 

- Mai / juin 2024 : Assemblée générale à Grosbois (prévision et sous réserve d’accord) 
- juin 2024 : Concours inter escadrons organisé par le CAC (sous réserve d’accord et de disponibilité 
des cavaliers en raison du service) 

- 14 septembre 2024 : barbecue du Casque à crinière 
- Octobre / novembre 2024 : Voyage à Londres (prévision) 

 
 

ACTIVITES DU REGIMENT DE CAVALERIE 
 
 

Déplacements des formations spéciales : 
1er octobre 2023 
9 au 13 novembre 2023 
19 novembre 2023 
10 janvier 2024 
13 au 22 janvier 2024 
28 janvier 2024 
3 février 2024 
4 avril 2024 
6 avril 2024 
27 et 28 avril 2024 
 

Fanfare à cheval à l’hippodrome de Longchamps  
Stand au salon du cheval d’Angers (49) 
Fanfare à pied à Vigny (95) 
Trompes de chasse – Sainte Genevièvre GGD de l’Yonne à Sens 
Salon Cheval Passion à Avignon – carrousel et dressage 
Carrousel des lances et fanfare à pied à l’hippodrome de Vincennes – Prix d’Amérique 
Assemblée générale de l’Amicale de la fanfare de cavalerie aux Célestins 
Fanfare à pied à l’Assemblée générale de l’ANORABC aux Invalides 
Trompes de chasse à Mesnière (76) 
Fanfare à Pied à Fontainebleau (77) - la 3ème édition du printemps des sports équestres 



Déplacements en sécurité publique : 
En plus des patrouilles quotidiennes sur Paris et dans les postes à cheval permanents, le régiment de cavalerie a 
engagé des cavaliers dans différentes régions : 

- 1 escouade à Bordeaux (33) dans le cadre de la coupe du monde de rugby de 7 au 25 septembre 2023 
- 1 escouade à Lessay (50) dans le cadre de la foire du 7 au 11 septembre 2023 
- 1 escouade à Pau (65) du 25 au 30 octobre dans le cadre du CCI 5* 
- 4 cavaliers à Agon Coutainville (50) et 4 cavaliers à Pirou (50) pour la surveillance des parcs ostreicoles 
- 18 cavaliers à cheval et 12 cavaliers à pied le 31 décembre 2023 pour la sécurisation des festivités de la 

Saint Sylvestre 
 
 

SOUS LE CASQUE A CRINIERE 
 

In memoriam : 
 
- Chef d’escadron (ER) André JEUNET, le 4 septembre 2023 à l’âge de 89 ans 
 

Nous adressons toutes nos condoléances à sa famille. 
 

Ils ont quitté le régiment : 
Le 1er septembre 2023, adjudant VANDENBROUCK, en retraite 
Le 1er septembre 2023, garde GUTH, en rupture de contrat 
Le 1er septembre 2023, garde SYLVAIN, en changement de subdivision d’arme 
Le 4 septembre 2023, garde ESTEVE, rupture de contrat 
Le 16 septembre 2023, élève-gendarme Richard EYZOP, en rupture de contrat 
Le 1er octobre 2023, l’adjudant-chef Sébastien PAQUEREAU, en retraite 
Le 1er octobre 2023, l’adjudant Joibou NDIAYE, en retraite 
Le 16 octobre 2023, le chef d’escadron Jean-Luc FALLER, en retraite 
Le 1er novembre 2023, le capitaine Nicolas ROBERT, en GD 
Le 1er novembre 2023, la maréchale des logis chef Anne PINON, en mutation interne à la GR 
Le 1er novembre 2023, le garde Maxime GUILLOT, fin de contrat 
Le 31 décembre 2023, le major Thierry PERROT, en retraite 
- ADC Didier BAUBET le 01/01/24 (Retraite) 
- MDC Joël POIRET le 01/01/24 (Cessation EM) 
- MJR Christophe VEREECKE le 01/01/24 (Cessation EM) 
- GND Alexandre MERCIER le 16/01/24 (Muté au PSIG Nemours) 
Nous leur souhaitons une belle seconde carrière, ainsi que la bienvenue dans notre association. 
 

Ils ont rejoint le régiment : 
 

- ELG Julien PATTEDOIE le 11/09/23 au 4ème escadron (Maréchalerie) 
- ELG Thibaud DESMET le 25/09/23 à la fanfare de cavalerie 
- ADJ Romain BOUCHEROT le 16/12/23 au 2ème escadron 
- ELG Maëva MULLER le 22/01/24 au 4ème escadron (Artisans) 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 



CHEVAL ET ART 
 
Du cheval dans l’art forain. 
Je vous propose un sujet rarement traité : l’art forain, et qui plus est sous l’angle du cheval, et son étude le mérite 

amplement. Une exposition en plein air d’anciens chevaux de bois dans 
le centre-ville de Dinard au printemps 2022 m’y a invité. Je m’appuie – 
pour être complet - sur le mémoire de master 1 d’Erika Fiorelli soutenu 
en 2019 à l’université Grenoble Alpes. 
Entre 1880 à 1914, la fête foraine enregistre un essor sur les plans 
technologique et esthétique. On assiste aussi sur le champ de foire au 
développement accru d’une architecture propre à la fête. Le carrousel 
(manège constitué d’une plateforme tournante avec des sièges pour les 
passagers) en représente une des attractions emblématiques. Le cheval en 
est le sujet principal. 
 
Trois écoles voient le jour à la 
même époque : en France (école 
d’Angers) avec Gustave Bayol 

(1859-1931), en Belgique (école de Gand) avec son principal fabricant 
Alexandre Devos et en Allemagne (école de Neustadt sur Orla) avec 
Friedrich Heyn (1870-1959). Chaque école et chaque sculpteur forain a une 
manière différente de représenter les chevaux. 
Le style français se veut naturaliste (figures 1 et 2). Les sujets sont ainsi 
caractérisés par un grand sens du mouvement, des modelés accusés, une 
finesse des reliefs décoratifs, sans ornements superflus mais avec un soin 
particulier porté à l’expression de la face. En Allemagne, les chevaux de 
bois sont empreints de noblesse et présentent des ornements somptueux 
(figure 3). 

Les sculpteurs s’inspirent pour la conception des chevaux de bois, des races 
en vogue à la même période. Ils donnent à leurs chevaux une attitude 
directement inspirée des méthodes employées en équitation dans chaque 
pays. Mais les sculpteurs livrent souvent une image idéalisée du cheval. Les 
sauteurs ou galopants sont conçus avec les membres en extension, « une 
représentation imaginaire, idéalisée, d’un galop à quatre temps que les 
peintres et les illustrateurs ont transmis durant des siècles », en attendant la 
photographie… Pour le français Gustave Bayol, il s’agit de tendre vers une 
savante domination du cheval, tout en lui donnant l’apparence de la liberté. 
Le sculpteur représente ainsi le cheval doté souvent d’une robe blanche unie, 
d’une queue en bois, d’une crinière travaillée avec une mèche de toupet sur 
le front, entre les deux oreilles. Le harnachement est constitué d’un tapis de 
selle, d’une selle à l’anglaise (sans troussequin), d’un collier de chasse à 
marguerites et pompons, d’une barre de ruade en forme de flèche  avec  une  
marguerite. Les  pompons  présents sur le collier de chasse et à  

   l’arrière du tapis de selle sont allongés (figure 1). 
 
      Denis Roux 

 
 
 

 
 
 
 

1) Grand cheval sauteur, cheval français, 
G. Bayol, vers 1900. 

2) Petit cheval fixe, cheval français, H. 
Devos, vers 1890 

3) Cheval cabré, cheval allemand, A. 
Poeppig, 1910. 



LE DOSSIER DE LA GAZETTE : 
 

Une année d’activité au Casque à Crinière 
                
2023 aura été une année riche en activités pour notre association. Le dernier numéro de notre 
Gazette est l’occasion de revenir sur ces diverses activités ; voyages et participation à l’organisation 
d’épreuves d’obstacles à la Garde.  
 

En 2023 les membres du Casque à Crinière ont eu l’occasion de participer à deux voyages.  
Le premier a été organisé à l’occasion de l’Assemblée 
générale annuelle à Saumur. Cela a été l’occasion de se 
retrouver entre anciens et amis du régiment pour partager des 
souvenirs cavaliers. Mais cela a permis également d’aller 
visiter l’Ecole nationale d’équitation à Terrefort, avec un 
guide du plus haut niveau puisqu’il s’agissait du colonel (ER) 
Loïc de la Porte du Theil, ancien écuyer en chef et ancien 
commandant du régiment de cavalerie ; souvenirs, souvenirs 
pour certains et découverte pour d’autres. L’ensemble des 
participants ont ensuite assisté à la soirée de gala et ont pu 

partager un verre avec les écuyers et l’écuyer en chef (actuel) à l’issue. Nous adressons un remerciement spécial 
au colonel Gabriel CORTES, alors commandant de régiment et surtout local de l’étape, qui a reçu les participants 
chez lui pour une collation avant le gala et pour le déjeuner du lendemain. 
 
Le second voyage de l’année a permis aux participants et adhérents de notre 
association de se rendre à Venise pour un séjour de 5 jours. Retrouvailles 
entre anciens du régiment et découverte de la magnifique cité des doges 
étaient au rendez-vous. C’est un programme alliant moments libres et visites 
privilégiées (dont la visite privée de la cathédrale basilique Saint Marc) qui 
attendaient les participants. Cela a également permis d’établir des contacts 
avec les carabiniers qui nous ont reçus pour les dîners. La Gazette de ce 
trimestre s’est fait écho de ce voyage qui restera un magnifique et inoubliable 
souvenir pour l’ensemble des participants. Le prochain voyage, à l’étude, est 
prévu à Londres à la découverte de nos camarades britanniques des Horses guards et des King’s Troop. 

 
2023 était l’année du centenaire de l’association des Cadets de la Garde. 
C’est pourquoi le concours des Cadets de cette année avait pour l’occasion 
revêtu une dimension toute particulière, avec notamment une exposition 
des photos et souvenirs des anciens cadets. Souhaitant se joindre à cette 
commémoration, le Casque à Crinière a parrainé une épreuve du concours. 
Le président Eric LIEBY et notre mécène Fédérico SPINOLA ont remis 
les prix au gagnant et aux cavaliers classés.  
 
 

 
 

Côté sports équestres, notre association a également œuvré à 
l’organisation d’un concours inter-escadrons, cette fois-ci au profit 
des cavaliers du régiment. Cette compétition a eu lieu le 20 avril 
2023 et comportait deux épreuves ; la première (100 – 110) a eu lieu 
le matin et la seconde (120) a pu être disputée l’après-midi. Le 
classement de ces deux épreuves moyennant un barème commun a 
permis d’attribuer un challenge. Notre président Éric LIEBY était 
présent ainsi que le commandant de la Garde républicaine et ont pu 
remettre les prix aux lauréats. Un autre concours sera organisé cette 
année 2024. 
 




